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RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU C.C.A.S. 

SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 2021 
CONVOCATION ET AFFICHAGE : -3 NOVEMBRE 2021 

 

 
 
L'an deux mil vingt-et-un, le dix-sept novembre à dix-neuf heures, le Conseil d’Administration du 
C.C.A.S de Thairé, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle des délibérations, sous la 
présidence de Madame Danielle GOURAUD, Vice-Présidente. 
 

 

PRÉSENTS :  MME NASSIVET – M. DOUMERET – MME GOURAUD – MME MAHÉ – MME MACÉ   
    M. MARQUET-BERTRAND 
 

EXCUSEE :   MME ZITOUNI 
 

ABSENTS :  MME BOIN – MME ANCIAN – MME LOIZEAU – MME RIGOLOT 
 

SECRÉTAIRE :  MME GOURAUD 
 
 

 

Madame la Vice-Présidente ouvre la séance. 
 
 

 

I - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 28/09/2021 

Le compte-rendu du conseil du 28 septembre 2021 a été communiqué au conseil 

d’administration qui en a pris connaissance.  

Le Conseil d’Administration approuve le compte-rendu du 28 septembre 2021. 

 

POUR : -6        ABSTENTION : 0       CONTRE : 0

        

 
 
II -  ADHESION DU CCAS DE THAIRE AU GROUPEMENT DE COMMANDE INTER-CCAS MIS EN PLACE SUR LES 

28 COMMUNES DE L’AGGLOMERATION ROCHELAISE N° 2021-508 (7.8.2) 

 
 
Dans le cadre de la démarche entreprise par les Centres Communaux d’Action Sociale des 28 

communes membres de la Communauté d’Agglomération Rochelaise pour la réalisation d’une 

Analyse des Besoins Sociaux (ABS) à l’échelle de l’agglomération, il est proposé au Conseil 

d’Administration d’adhérer au groupement de commande inter-CCAS, sur la base du cahier des 

charges joint en annexe à la présente délibération, afin de lancer une consultation pour retenir un 

prestataire chargé de réaliser une ABS à l’échelle des 28 communes de l’agglomération 

rochelaise. 

 

 

Il est proposé de :  

 

- Valider le cahier des charges d’analyse des besoins sociaux ; 

 

- D’autoriser la signature de convention de groupement de commande inter-CCAS 

(Jointe en annexe). 

 

 
POUR : -6        ABSTENTION : 0       CONTRE : 0 

 
 

La séance est levée à 19h45. 

 


